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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Affaires etrangeres : fonctionnement
Question écrite n° 40948

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la politique menee dans
son ministere en faveur du developpement du teletravail. Le teletravail, qui est la possibilite d'exercer a distance
des activites tertiaires grace aux nouvelles techniques d'information et de communication, a un role a jouer dans
l'adaptation de notre economie et de notre administration. Le teletravail peut favoriser l'amenagement du
territoire (relocalisation des taches, revitalisation de certaines zones, repartition plus equilibree des activites...),
l'amelioration des services rendus aux usagers (creation de telecentres et de nouveaux points d'accueil...) et la
qualite de vie des agents. Convaincu que les services publics doivent avoir un role exemplaire en la matiere, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les initiatives prises par son ministere pour diffuser dans
l'administration ce mode d'organisation qui est un atout pour l'amenagement du territoire et le developpement de
nouveaux emplois.

Texte de la réponse

Le ministere des affaires etrangeres s'est efforce ces dernieres annees de developper la maitrise des outils de
travail les plus modernes. Il a notamment informatise les postes consulaires afin de permettre une delivrance
plus rapide des visas et ce, des avant l'application des accords de Schengen. Un tres grand effort a ete fait pour
perfectionner la gestion des actes administratifs de nos compatriotes a l'etranger, en particulier en ce qui
concerne les actes de l'etat-civil centralises a Nantes. Le ministere utilise egalement tous les outils de
communication a sa disposition, y compris les possibilites offertes par Internet. Le teletravail tel que le decrit
l'honorable parlementaire (relocalisation des taches, revitalisation de certaines zones, nouvelle repartition des
activites ou amelioration des services rendus aux usagers) ne parait a priori guere applicable aux taches
devolues au ministere des affaires etrangeres. En effet, la nature meme des informations traitees, la recherche
du contact direct et permanent avec ses interlocuteurs permettent difficilement a ce ministere de fonder son
organisation sur le teletravail. Le ministere des affaires etrangeres n'en reflechira pas moins, le cas echeant, aux
possibilites de faire appel a cette forme moderne et interessante d'organisation du travail dans le cadre de la
modernisation de ses methodes de travail si elle peut lui permettre de mieux repondre aux demandes des
usagers de son administration et d'ameliorer les conditions de travail des agents.
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